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PROGRAMME   

 
Le Conseil constitutionnel sénégalais dans un contexte d’intégration régionale : 

 passé, présent, devenir  
 

Dakar, Sénégal 
7 et 8 décembre 2020 

 
 

 

  

 
Lundi 07.12.2020 

 

09:00-09:30 

 
Cérémonie d’ouverture 

 
        
         ’  

    
 

     
 

 
09:30-10:00 

 
Pause café et photo 

10:00-11:00 

Propos introductif sur la justice constitutionnelle 
 

Babacar Kante, Professeur agrégé de droit public et de science politique, 
ancien Vice-Président du Conseil constitutionnel du Sénégal 

11:00-12:00 

 
Sous-thème 1 : Le passé 

 
De la Cour suprême au Conseil constitutionnel : ruptures et continuités 

 
Présentation : Boubacar Ba, Professeur agrégé de droit public à la FSJP de 
l’UCAD 
 
Modération : Ismaïla Madior Fall, Professeur agrégé de droit public et de 
science politique, ancien Ministre de la Justice du Sénégal 
 
Débat avec les participants 

 

12:00-13:00 Déjeuner 

Ingo Badoreck, Directeur du Programme pour la Promotion de l Etat
de droit en Afrique subsaharienne de la Fondation Konrad Adenauer
M
Pape Oumar Sakho, Pésident du conseil constitutionnel du
sénégal 

alick Sall, Garde des Sceaux, Ministre de la Justice
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13:00-14:00 

 
Sous-thème 2 : Le présent 

 
L’accès à la justice constitutionnelle au Sénégal 

 
Présentation : Isaac Yankhoba Ndiaye , Professeur agrégé de droit des 

      
 
Modération : Demba Sy, Professeur agrégé de droit public à la FSJP de 
l’UCAD  
 
Débat avec les participants 

 

14:00-14:30 Pause-café 

14:30-15:30 

 
Sous-thème 3 : Le présent (suite) 

 
Le Conseil constitutionnel et la protection des droits fondamentaux 

 
Présentation : Mactar Kamara, Professeur agrégé de droit public à la FSJP 
de l’ UCAD 
 
Modération : El Hadj Mbodj, Professeur agrégé de droit public et de science 
politique à la FSJP de l’UCAD 
 
Débat avec les participants 

 

15 :30-17:30 

 
Sous-thème 4 : Le présent (suite) 

 
Quel rapport entre le juge constitutionnel et les autres juges 

nationaux ? 
Discussion entre : 

- Alioune Sall, Professeur agrégé de droit public, ancien juge à la Cour 
de justice de la CEDEAO 
- Papa Ousmane Diallo, Président de Chambre à la Cour d’Appel de 
Dakar 
- El Hadj Biram Faye, Conseiller référendaire à la Cour suprême 

 
Modération : El Hadj Mbodj, Professeur agrégé de droit public et de science 
politique à la FSJP de l’UCAD 
 
Débat avec les participants 
 

18:00 Réception 

facultés  de droit et ancient vice-président du conseil constitutionnel du
sénégal
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Mardi 08.12.2020 

9:00-10:00 

Sous-thème 5 : Le présent (suite) 
 

Le Conseil constitutionnel, garant de l’expression de la volonté 
populaire (l’élection présidentielle, l’élection des députés et des hauts 

conseillers, le référendum) 
 
Présentation : Babaly Sall, Professeur de droit public, Directeur du Groupe 
d’Etudes et de Recherches constitutionnnelles et politiques (GERCOP) de  
l’UGB 
 
Modération : Ndèye Madjiguène Diagne, Professeur agrégé de droit 
public à la FSJP de l’UCAD 
 
Débat avec les participants 

10:00-10:30 Pause café 

10:30-11:30 

 
Sous-thème 6 : Le présent (suite) 

 
La fonction consultative du Conseil constitutionnel 

 
Présentation : Ismaïla Madior Fall, Professeur agrégé de droit public et de 
science politique, ancien Ministre de la Justice du Sénégal 
 
Modération : Saïdou Nourou Tall, Membre du Conseil constitutionnel du 
Sénégal 
 
Débat avec les participants 
 

11:30-12:30 

 
Sous-thème 7 : Le présent (suite) 

 
Les techniques d’interprétation du juge constitutionnel 

 
Présentation : Abdoul Aziz Daba Kebe, Chef de département de droit public 
de la FSJP de l’UCAD, Président de l’Association Sénégalaise de Droit 
Constitutionnel (ASDC) 
 
Modérateur : Babacar Gueye, Professeur agrégé de droit public et de 
science politique à la FSJP de l’UCAD 
 
Débat avec les participants 
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12:30-13:30 Déjeuner 

13:30-15:00 

 
Sous-thème 8 : Le futur 

 
Quelle justice constitutionnelle pour demain? Le juge constitutionnel 

et les juges communautaires : un dialogue possible ? 
 
Discussion entre :  

- Sidy Alpha Ndiaye, Professeur agrégé de droit  public, Premier 
Vice-Président de l’Association Sénégalaise de Droit Constitutionnel 
(ASDC) 
- Joseph Fifamè Djogbenou, Président de la Cour constitutionnelle 
du Bénin 
 - Alioune Badara Fall,  Professeur agrégé de droit public à 
l'Université Montesquieu Bordeaux IV, Directeur du Centre d'Etudes 
et de Recherches sur les droits africains et sur le Développement 
Institutionnel des pays en Développement (LAM-CERDRADI)  
- Bgeri-Be Ouattara , Vice-Président de la Cour de justice de la 
CEDEAO 
- Sangoné Fall, Auditeur à la Cour de justice de l’UEMOA 

 
Modération : Serigne Diop, Professeur agrégé de droit public et de  science 
politique, ancien Médiateur de la République du Sénégal 
Débat avec les participants 
 

15:00-15:30 Pause-café 

15:30-16:30 

 
Présentation du rapport par Alioune Sall, Professeur agrégé de droit 

public, ancien juge à la Cour de justice de la CEDEAO 
 

16:30-17:00 

 
 Mot de Clôture 

 Ndaw Diouf  ,  Vice-Président du Conseil constitutionnel du

 

Sénégal 

 Margaux Wipf, Chargée de programmes au Programme pour la 
Promotion de l’Etat de droit en Afrique subsaharienne de la 
Fondation Konrad Adenauer 

 
 

 



Programme pour la promotion
de l’Etat de droit en Afrique subsaharienne 

Fondation Konrad Adenauer

Almadies, Zone 9, en Face du Groupe scolaire
« La pointe des Almadies » 

Dakar – Sénégal
Tel : +221 33 868 16 46

: buero.rspdakar@kas.de
 : KAS-Programme Etat de droit en Afrique francophone

 : @KonradLaw
https://www.kas.de/de/web/rechtsstaatsprogramm-subsahara-afrika-frankophone-laender

Conseil constitutionnel du Sénégal
68, rue Jean XXIII, Code postal : 10700, Dakar, Sénégal

Tel : +221 33 826 57 49
Email : conseilconstitutionnel@conseilconstitutionnel.sn

Site Web : www.conseilconstitutionnel.sn


